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  Le respect de la loi et des normes en 
vigueur

  Le maintien de conditions de travail 
saines et sûres

  La prévention des risques et du danger

  La formation de nos collaborateurs à 
la prévention des comportements à 
risque, des maladies professionnelles et 
des accidents du travail.

L’engagement Alkern L’engagement Alkern

  La réduction de l’empreinte carbone 
de nos activités (consommations 
d’énergies, transports intersites) 
identifiée dans le cadre d’un bilan 
annuel de nos émissions de Gaz à Effet 
de Serre.

  La réduction du volume et de l’impact 
des déchets générés par nos activités,

  La bonne gestion du prélèvement d’eau 
dans le milieu naturel.

Parce que nous sommes convaincus que les accidents et les maladies professionnelles 
peuvent tous être évités par le respect inconditionnel de nos Règles d’Or et par la mise 
en oeuvre de nos rituels,

Parce que nous considérons que la Santé, la Sécurité et la protection de l’Environnement 
sont des valeurs essentielles de l’entreprise et sont ainsi un préalable à toute tâche que 
nous avons à y effectuer,

Parce que nous inscrivons nos activités dans la réduction de l’impact environnemental, 
nous nous engageons à mettre en œuvre la dynamique et les ressources nécessaires 
pour faire d’Alkern une entreprise d’excellence dans ces domaines.

Nous encourageons chacun d’entre vous, d’entre nous, à proposer et mettre 
en œuvre des initiatives locales visant à répondre à ces exigences. 

LA SANTÉ ET 
LA SÉCURITÉ  
AU TRAVAIL 

NOUS SOMMES TOUS ACTEURS 
À CHAQUE INSTANT DE CET ENGAGEMENT

LA RÉDUCTION 
DE NOTRE IMPACT 
ENVIRONNEMENTAL 
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